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Décision n° 203 Police

n° 203

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 133 du 01/12/1907

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

14 novembre 1907

Date du numéro
1 décembre 1907

M. Vigier, agent journalier aux Travaux Publics est nommé adjudant de Police a la solde journaliére de six francs en

remplacement de M, Deynaud dont la démission est acceptée. Le nommé Ali Gouled, askari de ler classe est nommé caporal

a la solde mensuelle de 35 fr. Le nommé IsmaélChermarket, askari de 2e classe est élevé a la ler classe a la solde mensuelle

de 30 fr.
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